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PARTIE 1 - Présentation des étapes de la procédure et état de la 
situation au 31 décembre 2007 

La procédure d'activation du comportement de recherche d'emploi est entrée en vigueur le 
le' juillet 2004 et se déroule en trois phases: 
- à partir du le' juillet 2004: uniquement les chômeurs âgés de moins de 30 ans (= le' 

groupe cible); 
- à partir du le' juillet 2005: 6largissement aux chômeurs de moins 40 ans (= groupe 

cible); - à partir du lw juillet 2006: élargissement aux chômeurs de moins 50 ans (= 3' groupe 
cible). . 

Description de la procédure et données chiffrées: Annexe 1 - Procédure et indices chiffrés 

Quelaues données de base 

Au 31 décembre 2007, 603.574 lettres d'avertissement ont Bté envoyées à 
488.760 demandeurs d'emploi dans tout le pays Dour le lancement de la mesure de suivi (= 
toute première feuille info) 

503.902 lettres concernent des premiers avertissements lors du lancement de la 
procédure (au moins 8 mois avant le premier 1" entretien); 
plus loin dans ce rapport, on parle dans ce cas de 'lem procédure"; 

97.361 lettres concernent des avertissements au moins 6 mois avant leur deuxième 
lW entretien; 
plus loin dans ce rapport, on parle dans ce cas de '2" procédure"; 

2.31 1 lettres concernent des avertissements au moins 6 mois avant leur troisième 
le' entretien; 
plus loin dans ce rapport, on parle dans ce cas de "38 procéduren. 

Nombre de 
demandeurs 

d'emploi 
concernés 
256.31 3 
145.827 
86.620 

488.760 

Situation au 31.12.2007 

1 "" groupe cible (-30 a.) 
2eme groupe cible (-40 a.) 
3eme groupe cible (-50 a.) 

total 

603.574 lettres d'avertissement envoyées 
(= lettre d'info) . 

départ 1'" proc. départ 2eme 
proc. 

départ 
3Bme proc. 

263.536 63.61 8 1 2.269 
42 
O 

2.31 1 

145.839 30.1 32 
94.527 
503.902 

3.61 1 
97.361 





Au 31.12.2007, 342.522 demandeurs d'em~loi ont été con\/oaués: 
- 281.458 pour un premier entretien, dont (au 31 décembre) 227.256 réellement présents ; 
- 54.159 pour un deuxième entretien, dont (au 31 décembre) 40.734 réellement présents ; 
- et 6.905 pour un troisieme entretien, dont (au 31 décembre) 3.493 réellement présents. 

(En résumé: . . . sur 342.522 personnes convoquées . .. 271.483 présents . ..) 

La proportion l%) de ~résencelabsence s'élève à: 

pour le le' groupe cible (-30 ans): 
- pour le premier entretien: 97,4 1 2,6 (absol.: 129.056 + 3.413 = 132.469), 
- pour le deuxième entretien: 92,5 1 7 3  (absol.: 23.426 + 1.903 = 25.329), 
- pour.le troisieme entretien: 64,3 /35,7 (absol.: 2.517 + 1.395 = 3.912), 

pour le Ze groupe cible (-40 ans): 
- pour le premier entretien: 97,8/2,2 (absol.:72.174+1.658=73.832), 
- pour le deuxième entretien: 93,6 16,4 (absol.: 15.186 + 1.034 = 16.220), 
- pour le troisieme entretien: 753 1 24,5 (absol.: 967 + 31 3= 1.280), 

pour le 3e groupe cible (-50 ans): 
- pour le premier entretien: 96,8 / 3,2 (absol.: 26.026 + 847 = 26.873), 
- pour le deuxième entretien: 93,4 16,6 (absol.: 2.122 + 150 = 2.272), 
- pour le troisieme entretien: 75,O 1 25,O (absol.: 9 + 3 = 12) 
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Le nombre des dossiers qui ont été trouvés conformes au point de vue suffisance 
des efforts fournis (pas de contrat) parmi ceux pour lesquels une décision a déjà 
été prise, s'élève, au 31 décembre, à: 

' - en Flandre: 59,4% (1 7.205 dossiers sur 28.941); 
- en Wallonie: 66'6% (41.677 dossiers sur 62.566); 
- en Communauté germanophone : 79'8 % (233 dossiers sur 292); 
- à Bruxelles: 60'7% (1 1.1 02 dossiers sur 18.278); 
- et pour le pays: 63,7% (69.984 dossiers sur 109.785). 

Groupe-cible -30a. 
1'" procédure 
der entretien 

Pour le pays, les efforts fournis par 36'2% (39.775) des chômeurs présents dans 
leur recherche de travail ont été jugés insuffisants; les intéressés ont conclu un 
contrat. En Flandre, cette proportion a atteint 40,5%, en Wallonie, 33,4%, en 
Communauté germanophone, 20'2% et à Bruxelles, 39,2%. 

Région de 
Bruxelles- 
Capitale 

18.329 

16,7% 

1 1.1 02 

159% 

7.174 

18,0% 

2 

7,7% 
51 

27,3% 

3. lèn procédure - deuxième entretien (premier groupe cible -30 ans) 

Région 
flamande Pays 

109.972 

100% 

69.984 

100% 

39.775 

100% 

26 

100% 
187 

100% 

Le demandeur d'emploi qui a signé un contrat à I'issue du premier entretien sera 
convoqué, au plus tôt à l'issue d'une période de 4 mois, à un deuxième entretien en 
vue de vérifier s'il a respecté ses engagements. Les deuxièmes entretiens ont 
débuté en février 2005. Entre-temps, 20.984 personnes se sont déjà présentées 
une deuxième fois à un entretien à I'ONEM. 

Région wallorine 

dont la Communauté 
Germanophone 

II a résulté de cet entretien que la majorité des personnes de ce groupe (13.289) 
con,tinuaient à fournir suffisamment d'efforts pour chercher du travail: 12.936 d'entre 
eux fournissent suffisamment d'efforts sans qu'il soit signé de contrat et 353 signent 
un contrat. 7.622 demandeurs d'emploi n'ont pas respecté leur contrat et ont été ou 
seront prochainement sanctionnés (7.441 d'entre eux font l'objet d'un refus partiel 
du droit aux allocations et 181 sont exclus après une évaluation négative sans qu'ils 
soient prêts à signer un nouveau contrat). (Pour 73 demandeurs d'emploi, aucune 
décision n'avait encore été prise au 31 décembre). 

Présents 
62.645 

57'0% 

41.677 

59,6% 

20.878 

52'5% 

11 

42,3% 
79 

42,2% 

28.998 

26,4% 

292 

0'3% 

233 

0,3% 

59 

0'1% 

O 

O,O% 
O 

O,O% 

Efforts suffisants sans 
contrat 

17.205 

24'6% 
I 

Effort insuffisant et 
contrat signé 

Exclusion ou limitation 
d'allocations 

s 

Décision encore en 
suspens 

11.723 

29'5% 

13 

50,0% 
57 

30,5% 



Groupe cible -30a. 
lere procédure 

2ièrne entretien 

Présents 

Efforts suffisants (avec 
ou sans contrat) 

Suspension limitée 
après évaluation 

négative 
Exclusion après 

Bvaluation négative et 
contrat non signé 

Décision encore en 
suspens 

A l'échelle nationale les efforts fournis ont été jugés suffisants pour 63'6% des 
personnes présentes qui avaient déjà fait l'objet d'une décision. En Flandre, cette 
proportion a atteint 53,5%, en Wallonie, 65'6% (en Communauté germanophone 
81,8%) et à Bruxelles, 69,8%. 

. 

4. 1" procédure - troisième entretien (premier groupe cible -30 ans) 

Région 
flamande 

4.937 

23'5% 
2.634 

19,8% 
2.221 

29,8% 
69 

38,1% 
13 

17,8% 

Au plus tôt 4 mois à l'issue d'un nouveau plan d'action après le 2e entretien, le 
chômeur sera convoqué à un 3e entretien. Pour le lergroupe cible, ces 3e 
entretiens ont été menés à partir de juillet 2005. 

. 

Région wallonne 

Groupe-cible -30a. 
1"' procédure 

2ièrne entretien 

Préserits 

Efforts suffisants (avec 
ou sans contrat) 

Suspensiori limitée 
après évaluation 
négative + contrat 

Exclusion après 
évaluation négative et 

contrat nori signé 

Décision encore en 
suspens 

Région de Bruxelles- 
Capitale 

3.840 

18,3% 
2.666 

20,1% 
1.119 

15,0% 
33 

18,2% 
22 

30,1% 

12.207 

58,2% 
7.989 

60,1% 
4.101 

55,1% 
79 

43,6% 
38 

52'1% 

Région de Bruxelles- 
Capitale 

100% 

69,4% 

29,1% 

0,9% 

0,6% 

P ~ F  

20.984 

100% 
13.289 

100% 
7.44 1 

100% 
181 

100% 
73 

100% 

dont la 
Communauté 

Germanophone 
22 

0,l0h 
18 

0,1% 
4 

0,l O h  

O 

O,O% 
O 

O,O% 

Région 
flamande 

100% 

53,4X 

45,0% 

1,4% 

0,3% 

Pays 

100% 

63,3% 

355% 

0,9% 

0,3% 

Région wallonne 

100% 

65,4% 

33,6% 

0,6% 

0,3% 

dont la 
Communauté 

Germanophone 

100% 

81,8% 

18,2% 

O,O% 

0'0% 



Entre-temps, 2.453 demandeurs d'emploi étaient également présents à un 
troisième entretien: 1.170 (47'8% des dossiers dans lesquels une décision a déjà 
été prise) d'entre eux ont reçu une évaluation positive et 1.277 (52,2% des dossiers 
dans lesquels une décision a déjà été prise) ont été exclus après une évaluation 
négative). (Pour 6 demandeurs d'emploi, aucune décision n'avait déjà été prise au 
31 décembre). 

Groupe-cible -3Oa. 
1 ère procédure 
3ème entretien 

Présents 

Évaluation positive 

Exclusion après 
évaluation négative 

5. procédure - premier entretien (premier groupe cible -30 ans) 

Des 263.536 demandeurs d'emploi de moins de 30 ans qui, depuis le lancement de 
la mesure, ont été convoqués à un tout premier entretien dans la le" procédure, 
63.618 ont entre-temps été convoqués à une 2e procédure, c.-à-d. 16 mois après 
une lère évaluation positive lors d'un le' entretien ou 12 mois apres une évaluation 
positive lors d'un 2e ou d'un 3e entretien, ou encore 6 mois apres un recours fondé 
auprès de la Commission administrative nationale. 2.269 demandeurs d'emploi sont 
déjà informer pour une 3e procédure, c-a-d. les demandeurs d'emploi qui ont été 
évalué positif et entre-temps de nouveau ont été informé de l'approche du mettre 
en vigueur d'une 3e procédure (cette information se passe 8 mois avant l'invitation 
du nouvelle (=3ème) premier entretien.) 

(j) fin déc: 3 dossiers décision encore en suspens 
(2) fin déc: 2 dossiers décision encore en suspens 
(3) fin d k  1 dossier décision encore en suspens 
(4) fin dec 6 dossiers décision encore en suspens 

Région 
flamande 

587 (1) 

23,9% 
233 

19,9% 
35 1 

27,5% 

, Groupe-cible -30a. 
1" procédure 
3ème entretien 

Présents 

Évaluation positive 

Exclusion après 
évaluation négative 

Région de 
Bruxelles-Capitale 

100% 

65,1% 

34,9% 

Pays 

100% 

47,8% 

52,2% 

Région 
flamande 

100% 

39,9% 

60,1% 

Région wallonne 
Région de 

Bruxelles-Capitale 

419 (3) 

17'1% 

272 

23,2% 
146 

1 1,4% 

1.447 (2) 

59,0% 
665 

56,8% 
780 

61'1% 

Région wallonne 

Pays 

2.453 (4) 

100% 
1.1 70 

100% 
1.277 

100% A 

dont la 
Communauté 

Germanophone 
2 

0,1% 
1 

0,1% 
1 

O,l% 

100% 

46,0% 

54,0% 

dont la 
Communauté 

Germanophone 

100% 

50,0% 

50,0% 



Au 31.12.2007, 24.457 demandeurs d'emploi ont été convoqués à un premier 
entretien dans la 2e procédure. 19.064 d'entre eux étaierit présents à un le' 
entretien. La plupart des demandeurs d'emploi ont pu prouver qu'ils avaient 
effectivement fourni suffisamment d'efforts pour chercher du travail (9.982 ou 
52'5% des dernandeurs d'emploi présents pour lesquels une décision avait déjà été 
prise au 31 décembre 2007). Les efforts fournis par 9.024 (473%) demandeurs 
d'emploi ont été jugés insuffisants et ceux-ci ont conclu un contrat. 

Au cours de cette 2e procédure, le nombre des dossiers qui ont été trouvés 
conformes au point de vue suffisance des efforts fournis (pas de contrat) parmi 
ceux pour lesquels une décision a déjà été prise, s'élève, au 31 décembre 2007, à: 

Groupeci ble -30a. 
2'"' procédure 
ier entretien 

Présents 

Efforts suffisants sans 
contrat 

Effort irisuffisant et 
contrat signé 

Exclusion ou limitation 
d'allocations 

Décision encore en 
suspens 

- en Flandre: 47'0% (1.453 dossiers sur 3.091 dossiers avec décision); 
- en Wallonie: 52'6% (6.857 dossiers sur 13.037 dossiers avec décision); 
- à Bruxelles: 58,0% (1.672 dossiers sur 2.881 dossiers avec décision); 
- et pour le pays:' 52'5% (9.982 sur 19.009 dossiers avec décision). 

II ressort de ces données que la proportion de dossiers pour lesquels il a été estimé 
que suffisamment d'efforts ont été fournis (aucun contrat), diminue jusqu'à 52'5% 
(pour le pays) contre 63'7% à l'issue du tout premier le' entretien dans la le" 
procédure. 

Au cours du le' entretien dans la lère procédure, la Flandre, la Wallonie et Bruxelles 
représentaient respectivement 26%' 57% et 17% des entretiens menés. Dans la 2e 
procédure, la répartition est la suivante: 16% Flandre, 69% Wallonie, 15% 
Bruxelles. 

Région 
fiamande 

3.1 05 

16,3% 

1.453 

14,6% 

1.638 

18,2% 

O 

O,O% 
14 

253% 

Au début de cette 2e procédure, 47,5% des demandeurs d'emploi sont jugés 
mériter la mention "efforts insuffisants"; ils concluent un contrat. Aux lem entretiens 
(1 e'5 ,procédures), ce taux s'élevait à 36'2%. En Flandre, la proportion est passée de 
40'5% à 52,9%, en Wallonie, de 33'4% à 47,4% et à Bruxelles, de 39,2% à 42'0%. 

Régiori de 
Bruxelles- 
Capitale 

2.900 

15'2% 

1.672 

16,8% 

1.209 

13,4% 

O 

O,O% 
19 

34,5% 

Pays 

19.064 

100% 

9.982 

100% 

9.024 

100% 

3 

100% 
55 

100% 

Région wallonne 

13.059 

68,5% 

6.857 

68,7% 

6.1 77 

68,5% 

3 

100% 
22 

40,0% 

dont la Communauté 
Germanophone 

38 

0,2% 

26 

0,3% 

12 

O,l% 

O 

O,O% 
O 

O,O% 



6. 2e procédure - deuxihe entretien (premier groupe cible -30 ans) 

Sur les 9.024 demandeurs d'emploi dont les efforts ont, à l'issue du deuxième 
entretien, été jugés insuffisants et qui ont conclu un contrat, 2.441 se sont entre- 
temps présentés à un deuxième entretien (dans la 2e procédure): 1.631 (67,2%) ont 
reçu une évaluation positive, 782 (32'2%) ont vu leurs allocations partiellement 
limitées suite à une évaluation négative; ils concluent cependant un contrat et 
13 demandeurs d'emploi sont exclus après une évaluation négative sans qu'un 
contrat ne soit conclu. 

7. 2e procédure -troisième entretien (premier groupe cible -30 ans) 

Des 782 demandeurs d'emploi dont les allocations ont été limitées mais qui ont 
conclu un contrat, 35 ont entre-temps reçus une évaluation positive au cours d'un 
troisième entretien, 28 demandeurs d'emploi sont exclus après une évaluation 
négative. 

8. procédure (premier groupe cible -30 ans) 

Parmi les 256.313 demandeurs d'emploi de moins de 30 ans qui ont entamé une 
lere procédure depuis l'instauration de la mesure, 63.618 ont entre-temps déjà 
entamé une Ze procédure. 2.269 demandeurs d'emploi ont déjà quitté cette Ze 
procédure et ont entamé la 3e procédure. Jusqu'au 31 décembre 2007, 20 
entretiens ont eu lieu pendant cette 3ème procédure: 10 demandeurs d'emploi ont 
été estimé d'avoir fait des efforts suffisants (pas de contrat), de 10 demandeurs 
d'emploi les efforts ont été estimé insuffisants (contrat signé). 



2.2. Exécution pour le 2' groupe-cible: demandeurs d'emploi 
jusqu'a 40 ans 

1. Aperçu général 

Au 31 décembre 2007, 176.013 lettres d'avertissement ont été envoyées à 145.827 
demandeurs d'emploi (âgés de 30 à moins de 40 ans). 

145.839 des 176.01 3 lettres d'avertissement envoyées ont trait à la I ' ~  procédure. 

Des 145.827 demandeurs d'emploi âgés de 30 à moins de 40 ans qui, depuis. la 
mise en oeuvre de la mesure, ont été convoqués à un tout premier entretien dans la 
1" procédure, 30.090 ont entre-temps été convoqués à une 2' procédure, c.-à-d. 
16 mois après une 1'" évaluation positive lors d'un le' entretien ou 12 mois après 
une évaluation positive lors d'un 2e ou d'un 3e entretien, ou encore 6 mois après un 
recours fondé devant la Commission administrative nationale. 

Au 31 décembre 2007, 42 demandeurs d'emploi du deuxième groupe cible (de 30 à 
moins de 40 ans) ont été averti du lancement d'une 3e procédure. 

2. 1" procédure - premier entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

Au 31.12.2007, 83.640 demandeurs d'emploi ont été convoqués à un premier 
entretien dans la 1" procédure. 69.185 d'entre eux étaient présents à ce le' 
entretien. 

Les 1 e'S entretiens visent à évaluer les efforts fournis par le chômeur pour trouver du 
travail, en particulier pendant la période de 12 mois qui précède l'entretien. Si ses 
efforts ne sufisent pas, un plan d'action coricret sera élaboré avec le chômeur qui 
s'engagera par écrit à eritreprendre, pendant les 4 mois à venir, un certain nombre 
d'actions. 

La plupart des demandeurs d'emploi ont pu prouver qu'ils avaient effectivement 
fourni sflsamment d'efforts pour chercher du travail (38.122 ou 55,3% des 
demandeurs d'emploi présents pour lesquels une décision avait déjà été prise au 
31 décembre 2007). Les efforts fournis par 30.772 (44'6%) demandeurs d'emploi 
ont été jugés insuffisants et ils ont conclu un contrat. 24 demandeurs d'ernploi ont 
été provisoirement suspendus (art. 70) en raison de leur perpétuelle absence à la 
signature d'un contrat; 6 d'entre eux ont essuyé un refus partiel du droit aux 
allocations parce qu'ils refusaient de conclure un contrat. 

La proportion de demandeurs d'emploi qui fournissent sufisamment d'efforts pour 
chercher du travail atteint 55'3% dans le deuxième groupe cible (30-40 ans) contre 
63,7% dans le premier groupe cible (-30 ans). 

Pour le deuxième groupe cible (30-40 ans), on estime que 44,6% des demandeurs 
d'emploi ne fournissent pas suffisamment d'efforts (+ contrat), dans le premier 
groupe cible, cette proportion s'élevait à 36,2%. 



Le nombre des dossiers qui ont été trouvés conformes au point de vue suffisance 
des efforts fournis (pas de contrat) parmi ceux pour lesquels une décision a déjà 
été prise, s'élève, au 31 décembre, à: 

- en Flandre : 49,7% (8.388 dossiers sur 16.885); 
- en Wallonie : 57,7% (21.581 dossiers sur 37.371 ); 
- en Communauté germanophone : 68,6% (142 dossiers sur 207); 
- à Bruxelles : 55,6% (8.j 53 dossiers sur 14.668); 
- et pour le pays: 55,3% (38.122 dossiers sur 68.924). 

Pays 

69.1 85 

100% 

38.122 

100% 

30.772 

100% 

30 

100% 
26 1 

100% 

Comme pour le pays où la proporfion de demandeurs d'emploi fournissant 
suiTsamment d'efforts pour chercher du travail a régressé de 13,2% (- 8,4 points 
%), nous constatons une même évolution dans chacune des régions: en Flandre: - 
16,3% (- 9,7 points %), en Wallonie: - 73,4% (- 8,9 points %), a Bruxelles: - 8,4% (- 
5,l points %), en Communauté germanophone: - 14,0% (-7 7,2 points %). 

Région de 
Bruxelles- 
Capitale 

14.740 

21,3% 

8.153 

21,4% 

6.512 

21,2% 

3 

10,0% 
72 

27,6% 

Groupe-cible 3040a. 
?ère procédure 
le' entretien 

Présents 

Efforts suffisants sans 
contrat 

Effort insuffisant et 
contrat signé 

Exclusion ou limitation 
d'allocations 

Décision encore en 
suspens 

Pour le pays, les efforts fournis par 44,6% (30.772) des chômeurs présents dans 
leur recherche de travail ont été jugés insuffisants; les intéressés ont conclu un 
contrat. En Flandre, cette proportion a atteint 50,2%, en Wallonie, 42,2%, en 
Communauté germanophone, 31,4% et à Bruxelles, 44,4%. 

3. lèR procédure - deuxieme entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

flamande 

16.953 

24,5% 

8.388 

22,0% 

8.479 

27,6% 

18 

60,0% 
68 

26,1% 

Le demandeur d'emploi qui, à l'issue du premier entretien, a signé un contrat, sera 
convoqué, au plus tôt à l'issue d'une période de 4 mois, à un deuxieme entretien en 
vue de vérifier s'il a respecté ses engagements. Entre-temps, 15.1 13 personnes du 
deuxième groupe cible se sont présentées une deuxième fois à un entretien à 
I'ONEM. 

Région wallonne 

37.492 

54,2% 

21.581 

56,6% 

15.781 

51,3% 

9 

30'0% 
121 

46,4% 

dont la Communauté 
Germanophone 

207 

0,3% 

142 

0,4% 

65 

0,2% 

O 

O,O% 
O 

O,O% 
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A l'échelle nationale les efforts fournis lors de la recherche d'un emploi ont été 
jugés suffisants pour 73'8% des personnes présentes qui avaient déjà fait I'objet 
d'une décision. Pour 25,7% des personnes qui ont fait I'objet d'une évaluation 
négative'avec pour conséquence une exclusion limitée du droit aux allocations,un 
contrat a été signé. En Flandre, cette proportion a atteint 59'3%' en Wallonie, 
76,4%, (Communauté germanophone, 78,8%) et à Bruxelles, 80'2%. 

Au cours du premier entretien, nous avons constaté dans toutes les régions que 
dans le deuxième groupe cible (30-40 ans), la proportion de demandeurs d'emploi 
fournissant suffisamment d'efforts pour chercher du travail était plus faible; nous 
avons en effet constaté qu'en regard du premier groupe cible (-30 ans); la 
proportion pour tout le pays a, elle, régressé de 13,2%. Au cours du deuxième 
entretien, la situation s'inverse: 73'8% (pays) des personnes du deuxième groupe 
cible (30-40 ans) présentes fournissent suffisamment d'efforts, alors que cette 
proportion s'élevait a 63'6% pour le premier groupe cible (-30 ans). Nous 
constatons cette proportion plus importante dans chacune des régions: en Flandre: 
59'3% p.r.à. 53,5%, en Wallonie: 76,4% p.r.à. 65,6% et à Bruxelles: 80,2% p.r.à. 
69'8%. 

4. lere procédure - troisième entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

Au plus tôt 4 mois Ci l'issue d'un nouveau plan d'action après le 2e entretien, le 
chômeur sera convoqué à un 3e entretien. 

Entre-temps, 966 demandeurs d'emploi étaient également présents à un troisième 
entretien: les efforts fournis par 570 demandeurs d'emploi ont été jugés positifs et 
les 385 autres ont été exclus suite à une évaluation négative. Pour il demandeurs 
d'emploi la décision reste encore en suspens. 

5. procédure - premier entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

Sur les 145.827 demandeurs d'emploi du deuxième groupe cible (30-40 ans) qui, 
depuis le lancement de la mesure, ont été convoqués à un tout premier entretien 
dans la le" procédure, 30.090 ont entre-temps été convoqués à une procédure, 
c.-à-d. 16 mois après une 1" évaluation positive lors d'un le' entretien ou 12 mois 
après une évaluation positive lors d'un Ze ou d'un 3e entretien, ou encore 6 mois 
après un recours fondé devant la Commission administrative nationale. 

Au 31.12.2007, 4.497 demandeurs d'emploi ont été convoqués à un premier 
entretien dans la 2* procédure. Au 31 décembre 2007, 2.989 demandeurs d'emploi 
étaient présents à un 1 er entretien. 1.727 demandeurs d'emploi ont pu prouver qu'ils 
avaient effectivement fourni suffisamment d'efforts pour chercher du travail, les 
efforts de 1.221 demandeurs d'emploi ont été estimé insuffisants mais ont signés 
un contrat. 

6. 2ème procédure -deuxième entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans.) 

73 demandeurs d'emploi du deuxième groupe cible (30-40 ans) ont déjà eu leur 
deuxième entretien dans le cadre de la 2eme procédure; parmi eux 54 ont prouvé 
qu'ils avaient fait suffisamment d'efforts (pas de contrat); 19 d'entre eux ont fait 
l'objet d'une exclusion limitée du droit aux allocations a l'issue d'une évaluation 
négative et Ils ont signé un contrat. 



7. 2e procédure - troisième entretien (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

Deux demandeurs d'emploi ont été convoqués, 1 s'est déjà présenté à l'entretien 
(évaluation positive). 

8. 3e procédure (deuxième groupe cible 30-40 ans) 

42 lettres d'avertissement ont été envoyées aux demandeurs d'emploi du deuxième 
groupe cible (30-40 ans) pour la mise en route d'une 3e procédure. 



2.3. Exécution pour le 3' groupe-cible: demandeurs d'emploi 
jusqu'à 50 ans 

Aperçu général 

Au 31 décerribre 2007, 98.138 lettres d'avertissement ont été envoyées à 86.620 
demandeurs d'emploi (entre 40 et 50 ans). 

94.527 lettres, d'avertissement concernent la 1" procédure, 3.61 1 lettres 
d'avertissement se rapportent à la 2e procédure. 

Au 31 décembre 2007, aucun demandeur d'emploi du troisième groupe cible n'a 
encore été averti du lancement d'une 3" procédure. 

le" procédure - premier entretien (troisième groupe-cible 40-50 ans) 

Au 31 décembre 2007, 36.165 demandeurs d'emploi étaient convoqués pour un 
premier entretien dans le cadre de la lère procédure. Au 31 décembre 2007, 26.021 
étaient déjà présents au premier entretien. 

Les premiers entretiens visent à évaluer les efforts fournis par le chômeur pour 
trouver du travail, en particulier pendant la période de 12 mois qui précède 
l'entretien. Si ses efforts ne suffisent pas, un plan d'action concret sera élaboré 
avec le chômeur qui s'engagera, par écrit, à entreprendre, pendant les 4 mois à 
venir, un certain nombre d'actions. 

Parmi les demandeurs d'emploi présents ( pour lesquels une décision avait déjà été 
prise) 49'9% ont pu prouver qu'ils avaient effectivement fourni des efforts suffisants 
pour trouver un emploi (12.536 des 25.133 demandeurs d'emploi présents qui 
avaient déjà fait l'objet d'une décision au 31 décembre 2007). 12.585 demandeurs 
d'emploi (50,1%) ont fourni des efforts jugés insuffisants et ont donc signé un 
contrat. II y a eu 7 suspensions provisoires (art. 70) et le droit aux allocations a été 
limité pour 5 demandeurs d'emploi. 

La proportion de demandeurs d'emploi qui ont prouvé avoir fait suffisamment 
d'efforts pour chercher du travail s'élève dans le troisième groupe cible (40-50 ans) 
à 49'9% contre 55'3% dans le deuxième groupe cible (30-40 ans) et 63'7% dans le 
premier groupe cible (-30 ans). 



Le pourcentage de dossiers où il a été décidé que suffisamment d'efforts ont été 
fournis (pas de contrat) parmi le nombre de dossiers pour lesquels une décision a 
déjà été prise, s'élève, au 31 décembre, à: 

. 

- en Flandre : 43,2% (2.902 dossiers sur 6.720 dossiers avec décision); 
- en Wallonie : 52,5% (7.339 dossiers sur 13.988 dossiers avec décision); 
- à Bruxelles : 51,9% (2.295 dossiers sur 4.425 dossiers avec décision); 
- et pour l'ensemble du pays: 49,9% (12.536 dossiers sur 25.133 dossiers avec 

décision). 

3. iere procédure - deuxième entretien (troisième groupe-cible 48-50 ans) 

Groupecible 40-50a. 
i enprocédure 
le' entretien 

Présents 

Efforts suffisants sans 
contrat 

Efiort insuffisani et 
contrat signé 

Exclusion ou limitation 
d'allocations 

Décision encore en 
suspens 

3.304 demandeurs d'emploi du troisième groupe cible (40-50 ans) ont été 
convoqués au deuxième entretien dans le cadre de la lère procédure, 2.122 étaient 
présents, 1.700 ont fourni des efforts jugés suffisants (sans contrat), 393 
demandeurs d'emploi ont été prononcés avec limitation du droit aux allocations 
mais ont signé un contrat. 

4. 1'" procédure -troisième entretien (troisième groupe cible 40-50 ans) 

Région 
flamande 

6.967 

26,8% 

2.902 

23,1% 

3.81 4 

30,3% 

4 

33,3% 
247 

27,8% 

25 demandeurs d'emploi du troisième groupe cible ont été convoqués pour un 
troisième entretien dans le cadre de la lere procédure, 9 se sont déjà présentés: 3 
évaluations positives, 5 exclusions à l'issue d'une évaluation négative, un cas n'a 
pas encore fait l'objet d'une décision. 

5. 2e procédure (troisième groupe cible 40-50 ans) 

11 demandeurs d'emploi ont été convoqués pour un le' entretien dans le cadre de 
la zème procédure, 5 se sont déjà présentés (2 efforts sufisants, 3 efforts 
insuffisants et signature de contrat). 

Wallonie Région 
de 

Bruxelles- 
Capitale 

4.593 

17'7% 

2.295 

18'3% 

2.126 

16,9% 

4 

33,3% 
168 

18,9% 

14.461 

556% 

7.339 

58,5% 

6.645 

52,8% 

4 

33,3% 
473 

53,3% 
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26.021 

100% 

12.536 

100% 

12.585 

100% 

12 

100% 
888 

100% 

dont la Cornrnunauté 
Gerrnanophorie 

146 

0'6% 

103 

0'8% 

35 

0,3% 

O 

0'0% 
8 

0,9% 



6. 3e proê4dure (troisilorne groupe-cible 40-50 ans) 

Aucun demandeur d'emploi du troisième groupe cible (40-50 ans) n'a encore été 
averti du lancement d'une 3ème procédure. 



PARTIE 3 - Transmission de données par les organismes 
régionaux 

3.1. Le comptage des transmissions de données 

Jusqu'au 30 juin 2004 inclus, I'échange de données destinées au suivi de la disponibilité pour le 
marché de l'emploi se faisait conformément aux modalités prévues dans I'accord de coopération 
du 31 août 2001. 

Suite notamment à l'introduction de la nouvelle procédure de suivi du comportement de recherche, 
c'est l'accord de coopération du 30 avril 2004 qui règle, depuis le le' juillet 2004, I'échange de 
données entre I'ONEM et les organismes régionaux ou communautaires. 

Depuis septembre 2004, I'échange de donriées s'effectue en permanence par voie électronique 
par le biais de la Banque-carrefour de la Sécurité sociale (accord de coopératiori, art. 16 et 
suivants). Les données relatives aux actions sont communiquées par les organismes régionaux et 
communautaires à I'ONEM sur une version papier en attendant la transrnission électronique (partie 
2 de l'annexe 2 de I'accord de coopérati0.n). 

L'ONEM compte toutes les transmissions effectuées par les organismes régionaux. L'ONEM 
sélectionne les transmissions qui contiennent une information portant sur un manque de 
collaboration aux actions proposées par les organismes régionaux. Cette sélection repose sur un 
enregistremerit exhaustif des dorinées trarismises par les organisrnes régionaux (par flux 
électronique ou par flux papier). Certaines informations sont transmises en double (à la fois par 
flux électronique et sur support papier). Certaines informations complétent ou rectifient des 
données déjà transmises. Etarit donné qu'il peut arriver que des transmissions (une ou plusieurs 
transmissions électroniques ainsi qu'une ou plusieurs transmissions papier) se rapportent aux 
mêmes faits, de tels doubles comptages font l'objet d'une épuration.. En 2007, I'ONEM a ainsi 
retenu 57.237 dossiers pour traitement ultérieur après l'épuration de 73.284 transmissions traitées. 

Le le' février 2007 (message électroriique), le VDAB nous a communiqué I'infomatiori suivante en 
ce qui concerne les différences entre l'enregistrement ONEM du nombre de transmissions et leur 
calcul du nombre de transmissions envoyées: 

«Le VDAB donne un rapport papier des faits à tous les demandeurs d'emploi qui ne donnent 
pas suite à une convocation, qui refusent ou qui arrêtent une offre dlemploi/une formation 
professionnelle/un programme d'insertion (=transmission papier). 
Un échange systématique des données d'accompagnement et de placement de tous les 
demandeurs d'emploi est en outre effectué entre I'ONEM et le VDAB par le biais de la banque 
de données de la Banque-Carrefour depuis septembre 2004 (=échange de données 
électronique). 

2007 

Dispo & hors Dispo 

Transmissions reçues 

Transmissions traitées 

Dossiers à traiter 

(après épuration des doubles 
transmissions) 

Actiris 

6.749 

5.967 

5.677 

Total 

74.664 

73.284 

57.237 

Vdab 

44.078 

43.405 

32.615 

Forem 

23.837 

23.912 

18.945 



Depuis le second semestre de l'année 2006, I'ONEM contrôle systématiquement l'échange de 
données électronique avec les régions concernant ,des faits qui peuvent entraîner des 
sanctions. 
Dans de nombreux cas, le même dossier est .ensuite encore fraité sur la base de la 
transmission papier. Ceci entraîne des doubles comptages à I'ONEM. D'où la grande 
différence entre les chiffres que I'ONEM et le VDAB publient sur le nombre de transmissions 
en Flandre. 

A parfir du second semestre de l'année 2007, le VDAB n'a plus utilisé qu'un échange de 
données élecfronique lorsqu'aucune suite n'était donnée à des convocations (A7B). En cas de 
refus ou d'arrêt . d'une offre d'emploi/drune formation professionnelle/d'un programme 
d'insertion, un rappotf papier des faits reste nécessaire.» 

Le VDAB mentionne également qu'au cours du le' semestre 2007, 14.367 'trznsmissions ont été 
envoyées, contre 16.202 au cours du second semestre, soit un total de 30.569 transmissions. 
D'après ses propres comptages, I'ONEM a reçu 44.078 'transmissions du VDAB en 2007. 

La différence entre les comptages peut donc résulter de ces divers mouvements. Dans la mesure 
où les transmissions ne transitent pas par une plate-forme unique alimentée simultanément par 
I'ONEM et les organismes régionaux, des différences résultant de la qualification donnée aux 
informations transmises peuvent en résulter. 

Afin de refléter le plus correctement possible la situation du nombre de transmissions et du suivi 
donné par I'ONEM, un enresistrement informatisé exhaustif de toutes les transmissions a été 
développé et couvre toutes les transmissions quel que soit le support (électronique ou papier) ou 
le public visé (dispo ou hors dispo). 

Pour les demandeurs d'etriploi qui relèvent du public DISPO, les absences à des convocations des 
services de l'emploi font l'objet, depuis juillet 2006, du même suivi que le public hors DISPO. 
Jusqu'alors, ces données étaient seulement prises en compte au moment de l'évaluation. 

Les organismes régionaux ont des approches et des spécificités propres dans la mise en place 
des actions d'accompagnement qui influencent la nature des transmissions (mode de 
communication des offres d'emploi, nature et fréquence des convocations,. . .). 

La procédure d'activation du comportement de recherche d'emploi prévoit des critères 
d'appréciation qui tiennent compte de la situation personnelle et professionnelle des demandeurs 
d'emploi ainsi que des caractéristiques socio-économiques de la région oij ils habitent. 

Le Rapport d'évaluation du lM semestre 2007 mettait déjà en lumière les différences qui peuvent 
se manifester entre les chiffres cités quant aux transrriissions. 




























































































































































